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Canada

Province de Québec

District de Montréal

No :  R-3464-2001
Régie de l’Énergie

Gazifère Inc. corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d’affaires en les ville et district de Hull

Requérante



Requête tarifaire Amendée 2001-2002

(Articles 31 (par. 1), 32, 34, 48 et 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie)

(L.R.Q., c. R-6.01)

Au soutien de sa demande tarifaire, la requérante déclare respectueusement ce qui suit :

1. Elle est un distributeur de gaz naturel et, à ce titre, elle est assujettie à la juridiction de la Régie de l’énergie (la « Régie ») en vertu des dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie (la « Loi »);
2. Aux termes de la présente requête, Gazifère Inc. s’adresse à la Régie afin de faire modifier ses tarifs et certaines autres conditions auxquelles le gaz naturel sera fourni, transporté ou livré aux consommateurs à compter du 1er octobre 2001;
3. Dans la présente demande tarifaire, Gazifère Inc. tient compte des conclusions énoncées dans la décision D-2001-55 et fait le suivi des demandes formulées par la Régie dans le cadre de ladite décision, le tout tel qu’exposé ci-après;
4. Dans un premier temps, Gazifère Inc. donne suite à la demande de la Régie et dépose des tableaux comparatifs des consommations industrielles budgétisées et réelles et fait état des méthodes pouvant être utilisées pour établir la prévision des volumes interruptibles;  (voir section GI-2, document 2.1)
5. Quant à la demande de la Régie de  soumettre une mise à jour de la rentabilité des projets de prolongement de son réseau vers Masson-Angers-Buckingham, Gazifère Inc. soumet qu’elle a fait les représentations nécessaires à cet égard dans le cadre de la cause R-3460-2001 portant sur la fermeture réglementaire de ses livres pour la période du 1er octobre 1999 au 30 septembre 2000 et que la Régie a précisé que l’exercice de la fermeture réglementaire des livres constitue le véhicule approprié pour ce faire dans sa décision D-2001-132; (voir section GI-11)
6. En ce qui a trait plus particulièrement à son programme d’efficacité énergétique, aux sections GI-11 et GI-15 Gazifère Inc. :
a) présente les résultats de ses recherches sur la consommation moyenne de ses clients ;

b) soumet ses recommandations quant à la contribution des participants au financement de ce programme;
c) réévalue les coûts de ce programme;
d) présente le calcul de l’impact de ce programme sur ses tarifs, et
e) procède à une évaluation de ce programme depuis sa mise en place;
7. Dans la présente cause tarifaire, Gazifère Inc. fait également état du résultat de ses recherches quant à la méthodologie utilisée par Enbridge pour estimer les gains unitaires des mesures d’économie d’énergie afin de déterminer si celle-ci tient compte ou non des effets croisés;  (voir section GI-15)

8. Pour l’année témoin 2001-2002, Gazifère Inc. a établi un budget volumétrique et monétaire pour son programme d’efficacité énergétique dont elle demande l’approbation à la Régie, tel qu’exposé aux sections GI-11 et GI-15;

9. Gazifère Inc. propose de porter les dépenses afférentes au programme d’efficacité énergétique au compte différé-programme d’efficacité énergétique approuvé par la Régie dans sa décision D-2000-48 et demande à ce que celui-ci soit maintenu pour l’année témoin 2001-2002;
10. Dans le cadre de l’évaluation de son programme d’efficacité énergétique, la requérante a tenu une rencontre à ses bureaux le 28 juin 2001 avec les intervenants  afin de discuter des mesures présentement offertes et de proposer de nouvelles mesures , à  laquelle des représentants des intervenants suivants étaient présents :  GRAME, OC/ACEF de l’outaouais et RNCREQ;

11. Quant aux tarifs, autres que les composantes prix de transport et de distribution et prix de la fourniture du gaz, la requérante propose de modifier l’article 3.3 du tarif 9 - service interruptible , lequel fixe le taux payé aux clients en service de transport pour le gaz livré durant une période d’interruption, afin de changer la méthode utilisée pour établir ledit taux;  (voir section GI-14)

12. Dans le cadre de la présente requête, la requérante demande également à la Régie d’apporter certaines précisions à l’article 7.3 des dispositions générales de ses tarifs, portant sur le supplément de recouvrement , afin de refléter son application dans la pratique et d’éviter toute ambiguïté à cet égard;  (voir section GI-11)
13. La requérante propose également à la Régie de modifier l’article 11 partie a) des dispositions générales-ententes de service de transport de ses tarifs afin de refléter un changement dans le tarif applicable à tout solde débiteur du compte cumulatif de gaz à la fin de l’année contractuelle que l’on a choisi de ne pas rendre ou de tout solde débiteur excédent 20 fois le volume quotidien moyen du client;  (voir section GI-14)
14. Finalement, la requérante propose de modifier les dispositions générales de ses tarifs pour prendre en considération le facteur de pression atmosphérique lors de la facturation de la consommation de ses clients afin de se conformer à la législation fédérale;  (voir section GI-14)

15. Gazifère Inc. a calculé le revenu requis pour l’entreprise de distribution de gaz naturel pour l’année-témoin 2001-2002 conformément aux principes réglementaires reconnus, à l’exception de ce qui est spécifiquement demandé dans la présente requête;
16. Pour les fins de la présente requête , le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire est établi selon le mécanisme d’indexation automatique, tel qu’énoncé dans les décisions D-99-09, D-2000-48 et D-2001-55.  En appliquant le mécanisme d’indexation automatique, le taux de rendement pour l’année-témoin 2002 devient 10,04%, tel qu’exposé à la section GI-9;
17. Le dossier tarifaire  soumis à l’appui de la présente requête reflète le Tarif 200 d’Enbridge Consumers Gas , tel qu’établi dans l’ordonnance tarifaire finale RP-2000-0040 rendue par la Commission de l’énergie de l’Ontario le 28 juin 2001;
18. Quant aux charges d’exploitation , elles ont été établies sur une base globale à partir de la formule approuvée dans la décision D-2000-48 et en tenant compte de la décision D-2001-55 aux fins de déterminer l’IPC canadien dans le cadre de l’application de ladite formule, tel qu’exposé à la section GI-4;
19. Aux termes de la présente requête, la requérante demande également à la Régie l’autorisation de récupérer dans ses tarifs les soldes du compte différé- charges réglementaires et du compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique, tel qu’exposé à la section GI-4;
20. Le taux de rendement sur la base de tarification de 9,02% tient compte, entre autres, d’un taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire ordinaire de 10,04%;
21. Compte tenu de ses projections et du taux de rendement sur la base de tarification demandé, les revenus requis par la requérante pour l’exercice financier 2001-2002 s’élèvent à cinquante neuf millions dix mille dollars (59 010,000,00$);
22. Les tarifs de la requérante actuellement en vigueur permettraient de générer des revenus de soixante six millions trois cent vingt-huit mille dollars (66 328,000,00$) pour l’exercice financier 2001-2002 ;

23. Les revenus excédentaires pour l’exercice 2001-2002 s’établissent donc à sept millions trois cent dix-huit mille dollars (7 318,000,00$);
24. Eu égard aux faits ci-hauts relatés, la requérante demande à la Régie de modifier ses tarifs, à compter du 1er octobre 2001, de façon à ce qu’ils génèrent les revenus nécessaires pour rencontrer le coût total de la prestation des services et permettent d’atteindre le taux de rendement établi;
25. Considérant les délais inhérents au traitement de la présente demande tarifaire et la vraisemblance d’une décision postérieure au 1er octobre 2001, la requérante demande à la Régie  de rendre une décision interlocutoire visant à déclarer que  les tarifs en vigueur pour l’année-témoin 2000-2001 soient provisoires à compter du 30 septembre 2001 et ce, jusqu’à ce que la décision fixant les tarifs pour l’année-témoin 2001-2002 soit rendue en la présente instance ;

26. La présente requête est bien fondée en faits et en droit;
PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :


ACCUEILLIR la présente requête;

RENDRE une décision interlocutoire déclarant provisoires, à compter du 30 septembre 2001, les tarifs approuvés par la Régie pour l’année-témoin 2000-2001 et ce, jusqu’à la décision tarifaire en la présente instance fixant les tarifs pour la période du 1er octobre 2001 au 30 septembre 2002;

MODIFIER à compter du 1er octobre 2001 les tarifs de la requérante de façon à ce qu’ils puissent générer les revenus nécessaires pour lui permettre de rencontrer le coût total de la prestation des services et d’atteindre le taux de rendement établi;

APPROUVER le montant établi à titre de charges d’exploitation calculées selon la formule approuvée pour l’année 2001-2002;

Autoriser la requérante à récupérer dans ses tarifs les soldes du  compte différé-charges réglementaires et du compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique;

APPROUVER pour l’année-témoin 2001-2002, un taux de rendement de 10,04 % sur l’avoir de l’actionnaire et de 9,02 % sur la base de tarification; 

Approuver les modifications aux tarifs proposées par la requérante relativement à l’article 3.3 du tarif 9- service interruptible , à l’article 7.3 des dispositions générales et à l’article 11 partie a) des dispositions générales-ententes de services de transport, avec effet à compter du 1er octobre 2001;

APPROUVER les modifications proposées par la requérante aux dispositions générales de ses tarifs afin de tenir compte du facteur de pression atmosphérique lors de la facturation de la consommation de ses clients;

Approuver le plan d’affaires et d’implantation du programme d’efficacité énergétique soumis par la requérante;

APPrOUVER  le budget  volumétrique et monétaire établi par la requérante pour son programme d’efficacité énergétique;

autoriser le maintien du compte différé approuvé par la décision D-2000-48 pour le programme d’efficacité énergétique pour la période tarifaire 2001-2002.


Montréal, le 13 août 2001

POULIOT MERCURE, S.E.N.C.

Procureurs de la requérante

Me Louise Tremblay

1155, boul. René-Lévesque Ouest

31ième étage

Montréal, (Québec) H3B 3S6

Téléphone : 871-5476

Télécopieur : 875-4308

Courriel : ltremblay@pouliotmercure.com

GAZIFÈRE INC.

Requérante

71, rue Jean-Proulx

Hull, (Québec) J8Z 1W2

Téléphone : (819) 771-9500

Télécopieur : (819) 771-6079

